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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

 

COMMUNE DU BUGUE  

Présentation Conseil municipal 

 

1 – ÉLEMENTS DE CONTEXTE 
L’article 107 de la loi NOTRe modifie l’article L2313-1 du CGCT relatif à la publicité des 
budgets et comptes, prévoyant désormais qu’une présentation brève et synthétique retraçant 
les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte financier 
unique afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 
La présente note répond à cette obligation de la collectivité. 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’exercice 2026. 
Il respecte les grands principes budgétaires : annualité, universalité, unité,spécialité, équilibre. 
 
Il est composé de deux sections : 
- La section de fonctionnement regroupe les opérations de dépenses et de recettes qui 
intéressent la gestion courante des services, et qui de ce fait se renouvellent chaque 
année. 
- La section d’investissement concerne les opérations qui accroissent ou diminuent le 
patrimoine de la collectivité. 
 
Chaque section doit être équilibrée en dépenses et recettes, lesquelles sont classées par 
chapitre et par article (nature comptable). 
 
Le budget communal  est proposé par le Maire  et voté par le Conseil municipal avant le 30 
avril  pour cette année 2026 en raison du  renouvellement des instances communales. 
 
 
Sur le plan strictement comptable, la Commune du Bugue  avec 2 663 habitants au 1er janvier 
2026 a approuvé par délibération du conseil municipal du 30 septembre 2022, le changement 
de nomenclature budgétaire et comptable de la M14 à la M57 au 1er janvier 2023. 
 
 
2 – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
Le budget de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 
au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
Pour la section de fonctionnement, le budget est voté par chapitre, c’est-à-dire que l’ensemble 
des dépenses de même ordre sont à l’intérieur d’un même chapitre budgétaire. 
L’exécutif peut sans demander l’autorisation à l’assemblée, opérer des virements de crédits 
entre articles en toute liberté et sans obligation de le notifier au comptable. 
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 Il peut également opérer des virements entre chapitre appelé fongibilité des crédits à hauteur 
de 7.5 % des dépenses inscrites au budget primitif si la Collectivité a pris une délibération dans 
ce sens pour acter le principe. 
 
DELIBERATION AFFECTATION DES RESULTATS  

 
Pour l’exercice 2025, les recettes et dépenses de la section de fonctionnement s’équilibrent 

à hauteur de  4 658 674.53 € 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
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les dépenses de fonctionnement sont constituées : 
 

• Chapitre 11 - Charges à caractère général : correspondent principalement aux dé-

penses courantes nécessaires au fonctionnement des services, à l’entretien du patrimoine, des 

espaces publics (les achats d’eau, d’électricité, de fournitures et de petits matériels, l’entretien 

des bâtiments et de la voirie, les primes d’assurance, les honoraires, les fêtes et les cérémo-

nies, les animations …) 

 

60612 Electricité : le SDE 24 par courrier du 8 janvier 2026 nous informe d’une baisse de 14 % 

pour les bâtiments et une hausse de + 25  % pour l’éclairage public ; il est à noter cependant 

que des efforts sont faits par la commune pour  diminuer la consommation  grâce à la pour-

suite de  modernisation du réseau d’éclairage avec l’installation de LED. Une convention « mo-

dernisation éclairage public phase 2, 100 % LED a été renouvelée en décembre 2025. Au vu de 

ces éléments, il a donc été inscrit un montant prévisionnel de 170 000 € 

 

60621 Combustibles : il a été prévu une augmentation  de cet article en raison d’une hausse 

annoncé de 10 %. 

 

 60622 : carburants : il a été prévu d’inscrire 28 000 euros au vu de l’augmentation du prix du 

carburant sur les dernières semaines. 

 

6156 : Maintenance : une prévision en raison de l’augmentation du contrat de maintenance 

sur une année complète pour certains logiciels achetés en cours d’année 2025 (cimetière + 

comedec, logiciel marché public prévision) 

 

6162 : assurances dommages ouvrage : il est prévu de contracter une assurance dommages 

ouvrages dans le cadre des travaux organisés à la Maison de Santé  

 

617 : Etudes et recherches : un montant de 10 000 € dont 8 000 €  provisionné en raison 

d’une étude réalisée  analysant la situation du commerce et de l’artisanat de proximité à l’in-

térieur d’un périmètre délimitée en vue de l’instauration d’un droit de préemption urbain 

des commerces.  

 

6232 et subdivision  : prévision similaire au réalisé du CFU avec suppression de l’article jume-

lage Ethiopie en raison de la résiliation du jumelage par délibération du 3 avril 2026 

 

6284 redevances pour services rendus : En 2025, s’est ajouté la facturation des déchets 
recyclables. Par délibération en date du 15 décembre 2025, une augmentation tarifaire 
appliqué par le SMD3 est prévu sur l’exercice 2026 . Le coût de collecte et traitement s’élève 
à la somme de 0,116 € HT par litre d’ordures ménagères résiduelles collecté (sacs noirs) – 
(tarif 2025 : 0.115 € HT) 

Le coût de collecte de traitement des déchets recyclables s’élève à la somme de 0.060 € HT 
par litre – (tarif 2025 : 0.059 € HT) 
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Le coût de l’abonnement réservé aux professionnels s’élève à la somme de 162,00 € HT (coût 
2025 =  160 € HT) 

 
Conclusion chapitre 11 : 
-  Si on compare le BP 2026 avec le CFU 2025, on constate une augmentation 5.88 %.des 

charges  

- Si on compare le BP 2026 avec le BP 2025, on constate une baisse de 9.30 % 

 

• Chapitre 12 : Charges de personnel et frais assimilés  

Ce chapitre regroupe toutes les dépenses du personnel rémunération du personnel titulaire, 

contractuel, le régime indemnitaire, les cotisations sociales, le supplément familial, le verse-

ment au CNAS (organisme social), la médecine du travail, ainsi que le personnel mis à disposi-

tion lors d’arrêt de travail et si nécessaire, pendant le temps de pause méridienne par la Com-

munauté de Communes Vallée de l’Homme. 

Le montant prévisionnel tient compte, des avancements de grade et d’échelon, du régime in-

demnitaire, des heures supplémentaires mais également des embauches prévues précisément 

au niveau de la restauration scolaire (2 embauches). Une convention de mutualisation des ser-

vices pour la restauration scolaire  a été signée par délibération du 26 février 2026 actant le 

principe de préparation des repas auprès de la cuisine du collège, axés sur la cuisine locale, bio 

et faite maison. 

 

Il est également prévu l’embauche de  saisonniers au service technique, à l’accueil de la Mairie 

et  la prévision d’une embauche de MNS et de saisonnier pour assurer la permanence dans 

l’hypothèse d’une réouverture de  la piscine. Un diagnostic est  en cours avec un souhait de 

fonctionnement pour la saison 2026. 

 

Au C/6216 : Article relatif au personnel affecté au remplacement d’agent sur le temps de pause 

méridienne par du personnel de la CCVH en raison des absences d’agents titulaires. En aug-

mentation depuis le début de l’année par rapport au CFU 2025. 

 

Au C/6453 : cotisation aux caisses de retraite. Il est constaté une augmentation significative du 

taux CNRACL. 2024 : 31.65 % - 2025 : 34.65 % - 2026 : 37.65 %  soit entrainant une évolution 

pour 2026 de + 35 659 €. 

 

Un organigramme est joint en annexe. 

Conclusion chapitre 12 
Augmentation par rapport au CFU  2025 de 8.69 %  et correspond à 53.84 % .des dépenses 
réelles de fonctionnement sur le budget 2026 contre 53.29 % au CFU de 2025. 
 

• Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante  

C/65311 : comprend les indemnités des élus : il est à noter  une revalorisation du montant 

maximal des indemnités de fonction des maires et des adjoints aux maires des communes 

de moins de 20 000 habitants soit pour les strates de population de moins de 3500 habi-

tants à 8% selon la  loi du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local.  
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- Le Maire et 5 adjoints percevront une indemnité de fonction, un élu ayant renoncé à 

son indemnité, 

 

- 4 conseillers délégués percevront une indemnité incluse dans l’enveloppe financière 

dédiée,  

 

- 15 % de majoration « ancien chef- lieu de canton » sera également attribuée aux Maire, 

Adjoints et Conseillers délégués 

 

Article 65748 : subventions de fonctionnement aux associations : un montant de 85 000 € 

a été inscrit  (le détail est joint au tableau en annexe) 

 

• Chapitre 66 : charges financières correspondant aux intérêts d’emprunt  

Le montant des intérêts est 58 371 .00 € pour 2026 contre 60 387.45 € pour 2025 

 

Conclusion chapitre 66 :  Diminution de 2 016.45 €.par rapport à 2025  

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

 
 

La section de fonctionnement recettes comprend les recettes réelles et d’ordre. 

• Chapitre 70 : Produits de services, du domaine et ventes :  

Ces recettes proviennent des redevances d’occupation du domaine public, des concessions de 

cimetière, de la mise à disposition du personnel communal auprès de la Communauté de Com-

munes dans le cadre du périscolaire, facturation des cantines … 
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• Chapitre 73 : Impôts et taxes :  

Il s’agit des impôts locaux et compensations, taxes foncières bâties, et non bâties, taxe d’habi-

tation sur les résidences secondaires. Il est proposé de reconduire les taux de l’année 2025 

soit : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties :    52,23 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  114,46 % 
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :   14,75 % 
 
 

 

• Autres impôts et taxes 

Ce chapitre englobe également le reversement de l’attribution de compensation de la Com-

munauté de Communes Vallée de l’Homme, du Fonds national de garantie individuelle des 

ressources (FNGIR), du fonds de péréquation départemental des taxes au droit de l’enregistre-

ment, de la taxe sur l’électricité, des droits de place 

 

 

Conclusion : il est proposé de ne pas augmenter les taux par rapport aux années précé-

dentes. Il est constaté toutefois une augmentation des ressources au 73111 de 26 931.00 € 

par rapport à 2025. 
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• Chapitre 74 :  Dotations et participations (713 833.18 € soit + 17 604.31 €) 

Comprend la dotation forfaitaire, la dotation de solidarité rurale, la dotation nationale de pé-

réquation, le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement éligibles, les participations aux frais 

scolaires des enfants scolarisés au Bugue et résidant dans une autre commune, la compensa-

tion sur l’exonération des taxes foncières. 

Il est observé  par rapport au CFU 2025: 

- 74 111 : -  2 320 €  

- 741121 :  + 39 362 € 

- 741127 :    - 1 072 € 

- 742 :           + 3 895 € 

- -74833 :    + 2 628 € 

 

• Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante  

Englobe les revenus des immeubles, location de salles municipales.  

Le montant prévisionnel des revenus des immeubles a été augmenté pour prendre en compte 

le montant du loyer de la Nouvelle Gendarmerie pour l’année complète 

 
3- LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Le Budget de la Commune regroupe : 
- La section d’investissement comprend les dépenses faisant varier durablement la va-

leur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de 

mobilier, de matériel, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures exis-

tantes, soit sur des structures en cours de création, ainsi que le remboursement de la dette 

par capital. 

Elles sont déterminées par opération 

 

- Les recettes, telles que le FCTVA, les subventions d’investissement perçues en lien avec 

les projets d’investissement retenus, les emprunts … 

 
Dépenses d’investissement  
 

Le montant prévisionnel global des dépenses et RAR inclus s’élèvent à 2 515 418.99 € 
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Les principaux projets programmés en 2026, selon les opérations : 
 

OPERATIONS INVESTISSEMENT DEPENSES 2026 

   BP 
   
   

160 TERRAINS 462,00 

 2111 Alienation BONNOT 462,00 
173 TRAVAUX DE VOIRIE 325 969,91 

 2031 RAR SIXENSE Etude pont Sautereau                    4 920,00  

 2128 RAR Tvx en régie (Ganivelles)                        531,52  

 2128 Travaux en régie                    4 000,00  

 2152 RAR Panneaux sport                        764,57  

 2152 RAR Marquage PJ SOURIAU                     5 412,00  

 2152 Panneaux adressage                    2 500,00  

 2152 Rack à vélo                    2 500,00  

 215738 Taille Haie + Aspiro-broyeur                        932,00  

 215738 Tondeuses X2                    3 560,00  

 21578 RAR CAMERAS                 10 615,46  

 2158 RAR plots Pharmacie                         792,00  

 2158 RAR  FEUX                 15 597,60  

 21828 Véhicule PM                 18 844,76  

 2315 MBC 2026              250 000,00  

 2315 révision MBC 2025                    5 000,00  
198 TRAVAUX BATIMENTS COMMUNAUX DIVERS               23 827,90 

 21318 RAR Travaux en régie                 1 841,26   
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 21318 tvx régie bâtiments divers   1 500,00 

 21318 Menuiserie Musée rue de Paris   19 900,00 

 21838 RAR Routeur salle E.L.                       586,64 
209 ECOLE                78 500,00 

 204132 Aménagement Collège pour Cantine                  35 000,00  

 21312 Travaux en régie                     3 500,00  

 21312 RAR tvx régie                         500,00  

 21312 Mise aux normes RS                     5 000,00  

 21312 Travaux                     3 500,00  

 21831 Informatique                      5 000,00  

 2188 Clim écoles X 2 en 2026 (4 au total prévues 8 500€ /U)                  17 000,00  

 2188 Hotte RS -                      6 100,00  

 2188 Congélateur RS                      2 900,00  
215 PISCINE                        81 816,00 

 2031 RAR ATMO                       5 040,00 

 2031 Recherche fuite                       1 776,00 

 2313 Travaux                     75 000,00 
217 MAIRIE                   114 500,00 

 2051 RAR Logiciel PHEBUS                       1 840,00 

 21311 Clim                     59 000,00 

 21311 Tvx en régie (fibre)                       2 000,00  

 21311 Ascenseur                     46 800,00 

 21838 PC X 2                        3 000,00 

 2184 Armoire compt                           350,00 

 21848 RAR Plastifieuse                          360,00 

 2188 I PHONE + 1 Tel 1 150,00 
223 SALLE EUGENE LEROY 4 000,00 

 21318 Eclairage LED 4 000,00 
226 PORTE VEZERE 2 000,00 

 21318 RAR Travaux en régie 2 000,00 
231 GENDARMERIE 500,00 

 2313 RAR 500,00 
234 OPERATIONS DIVERSES 252 612,95 

 2041582 RAR SDE 186 822,76 

 2041582 Modern EP 26 28 750,00 

 21316 Colombarium 10 500,00 

 21316 Travaux reprise concessions 9 000,00 

 2158 RAR Borne incendie LA CLUZE 4 698,16 

 2158 Borne incendie X2 8 000,00 

 2188 Tables + Bancs 4 842,03 
236 PRES DE LA VEZERE 7 860,00 

 2111 RAR Terrain Mme (LE BLAY) NICOLAS 230,00 

 2128 Remplacement jeux volé 5 130,00 

 2128 Coffrage 2 500,00 
238 AMELIORATION LOGEMENTS 4 000,00 

 20422 RAR OPAH RR 2 000,00 

 20422 OPAH RR 2026 2 000,00 
241 AVENUE DE LA GARE 61 680,80 

 2031 RAR Etude 5 917,85 

 2151 Réfection sinistre stationnement 5 000,00 

 2315 RAR Marché de Tvx    50 762,95 
243 MAISON MEDICALE 903 435,84 

 2031 RAR MOE  113 721,72 
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 2033 Publication Mise en concurrence 810,00 

 21318 RAR Travaux en régie 2 190,00 

 21318 Petit agencement (TELELEC +CL MENUISERIE) 1 245,84 

 21318 Tvx Anc. Gmerie (relogement docs) 30 000,00 

 21318 Tvx Anc tréso. (relogement docs) 30 000,00 

 2313 Travaux CP N1 604 547,16 

 238 Avance marché de travaux certains lots 120 921,12 
245 AIRE CAMPING-CAR 78 740,96 

 2128 Travaux en régie 1 500,00 

 2128 RAR Travaux en régie 2 300,00 

 2128 RAR fibre 1 500,00 

 2128 RAR Cloture en régie 12 453,06 

 2128 RAR AIRESERVICE 60 987,90 
454 BATIMENTS TIERS 15 111,00 

 45411 La Renaissance 15 111,00 
  SOUS-TOTAL 1 955 017,36 

  Hors opérations                    560 401,63  
  TOTAL 2 515 418,99 

 

   

   

   
Il est également prévu dans le cadre du marché à bons de commande de permettre la réfection de la 
voirie ayant subi des dommages lors des intempéries de février 2026. En contre partie, une dotation 
d’Etat pour évènement climatique devrait être attribuée à la Collectivité. Le prévisionnel estimatif de 
réfection s’élève à la somme de 27 926 €HT.   
   

Une autorisation de programme a été ouverte pour l’opération Maison de la santé comme le 

prévoit l’article L2311-9 du CGCT qui précise que les autorisations de programme correspon-

dent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un en-

semble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la Commune ou à des sub-

ventions d’équipement versées à des tiers. 

Le montant inscrit pour 2026 sur cette opération est de 900 000 €. 

 

 

DETTE DE LA COMMUNE TABLEAU  

Endettement : le remboursement du capital s’élève à 215 134 € en 2026 et 204 496.05 € en 

2025 

La collectivité a contracté un nouveau prêt en 2025 dans le cadre de l’opération voirie expli-

quant ainsi la hausse du capital. 
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RECETTES D’INVESTISSEMENT  
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Les principales sources de financement de l’investissement inscrites au budget 2025 sont les 
subventions dans le cadre des projets de la Collectivité et dont les arrêtés de notification ont été reçues, 
le FCTVA, le virement de la section de fonctionnement, l’excédent de fonctionnement capitalisés  
 

• FCTVA                        113 600.41 € 

• Opération voirie  173 caméras                                                         2 554.63  € 

• Opération Gendarmerie 231 Conseil Départemental    136 602.41 € 

• Opération 234    (Modernisation éclairage public 2024)               7 586.25 € 

• Opération 243 Maison Médicale  

              2ème phase subvention Conseil Départemental        89 730.26 €  

              Acquisition 

• RAR DETR solde route de la Gare                                                          51 300.00 € 

 

Les écritures à l’opération 454 pour un montant de 15 111 € correspondent au remboursement 

des travaux engagés  d’office par la Commune   en vue de sécuriser l’immeuble de la Renais-

sance dans le cadre  d’une procédure de sécurisation urgente selon les termes de la délibéra-

tion du 26 février 2026. Le montant de 15 111.00 € correspond au montant de la facture réglée 

par la Commune  dans l’attente du remboursement par le tiers et selon les dispositions de 

l’arrêté municipal établi en date du 4 mars 2026 versé au contrôle de légalité. 

 

Des demandes de subventions ont également été sollicitées dans le cadre de l’opération de 

travaux de réhabilitation et d’agrandissement de la Maison de santé pluridisciplinaire DETR – 

FEADER, Conseil Départemental, fonds de concours Communauté de Communes Vallée de 

l’Homme mais à aujourd’hui aucune notification d’attribution ne nous a été notifiée et ne sont 

donc pas inscrites dans le budget prévisionnel. Ceci pourra faire l’objet de décision modifica-

tive à réception des notifications correspondantes. 
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Dans le cadre de cette opération, et à la suite de l’examen du dossier présenté en commission 

du Groupe d’action locale au titre du programme Volet territorial des fonds européens, un avis 

d’opportunité positif a été émis.  


